
 

 

 

 
Les journées de grève des 29 septembre, des 18 et 27 octobre - dans un cadre 
interprofessionnel -manifestent une colère sociale qui ne cesse de croître et se 
traduisent par une remontée des mobilisations dans tous les secteurs. C’est tout le 
monde du travail, y compris à Pôle emploi, qui est concerné par les reculs sociaux et 
l’austérité imposés par le gouvernement.  
 

Celui-ci s’attaque une nouvelle fois à l’assurance chômage, avec des conséquences pour 
les travailleurs privés d’emploi, mais aussi pour l’ensemble des salariés. En plus de vouloir 
réduire les droits des chômeurs, l’évolution de la règlementation va fortement percuter notre activité 
dans une période de remontée prévisible d’un chômage de masse. 
La suppression des allocations pour les travailleurs qui abandonneraient leur emploi, le renforcement 
de l’ORE et le maintien d’un niveau élevé du Contrôle de la Recherche d’Emploi nous inquiètent 
profondément. Ces dispositions traduisent la volonté du gouvernement de rendre responsable les 
chômeurs de leur situation, de réduire leurs droits, de renforcer les sanctions à leur encontre et de 
les contraindre à accepter les emplois en fonction des besoins du patronat local. La mise en place de 
Portefeuilles « Métiers en Tension » s’inscrit dans cette perspective. 
 

Ce sont les salaires qu'il faut augmenter et pas l'âge de départ à la retraite. Dans son 
allocution télévisuelle, le président de la République a choisi, au contraire, de confirmer sa volonté de 
poursuivre sa réforme régressive des retraites. Le Président se moque du monde du travail, en 
cantonnant la discussion au choix entre le recul de l’âge à 64 ou 65 ans. Il propose même une 
double peine puisqu’un recul de l’âge à 64 ans serait conditionné à une nouvelle accélération du 
nombre de trimestres nécessaires pour une pension complète. 
Cela démontre bien que l’objectif du gouvernement n’est pas seulement de faire travailler plus 
longtemps mais aussi de faire baisser significativement les pensions et de déséquilibrer toujours plus 
le partage des richesses, au détriment de ceux et celles qui les créent par leur travail, pour servir le 
fruit du capital. 
 

A Pôle emploi, le dernier accord NAO n’est absolument pas à la hauteur des enjeux.  
La direction a rejeté l’indexation des salaires sur 
l’inflation revendiquée par la CGT. L’augmentation 
consentie, quasi invisible au regard de l’inflation 
galopante, la prime de partage de la valeur et les 
mesurettes annexes de l’accord ne répondent pas à 
l’urgence financière d’un trop grand nombre de nos 
collègues.  De fait, la signature de cet accord NAO 
par la DG et ses complices entérine une baisse de 
niveau de vie des agents. 
 

La CGT Pôle emploi appelle l’ensemble des agents à manifester et être en grève ce 
10 novembre pour : 
 Une augmentation générale et pérenne de nos salaires et traitements, 

 Un plan de titularisation de tous les collègues en situation de précarité, 

 la nécessaire amélioration de nos conditions de travail, 

 La défense de nos missions au service des besoins des usagers 
 
 

TOUTES ET TOUS EN GREVE ET DANS LES MANIFESTATIONS 
LE JEUDI 10 NOVEMBRE ! 
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AMPLIFIONS NOTRE MOBILISATION, 
TOUTES ET TOUS EN GREVE LE 10 NOVEMBRE ! 
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